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I. CARACTERISTIQUES GENERALES
1. FORME JURIDIQUE DE L’OPCVM
L’OPCVM est un FondsCommun de Placement de droit (FCP) de droit français.

2. DENOMINATION
TERNAIRE ALLOCATION DYNAMIQUE

3. ETAT MEMBRE DANS LEQUEL L’OPCVMA ETE CONSTITUE
Le Fonds Commun de Placement (FCP) est consঞtué en France.

4. DATE DE CREATION ET DUREE D’EXISTENCE PREVUE
Ce FCP a été agréé par l’Autorité des marchés Financiers (ci-après l’« AMF »)le 03/11/2023. Il a été créé le 03/11/
2023 pour unedurée d’existence de 99 ans à parঞr de ce�e date.

5. SYNTHESE DE L’OFFRE DE GESTION

Code ISIN Affectaঞon des 
revenus Devise de libellé Souscripteurs 

concernés

Montant 
minimum de 1ère

souscripঞon

Valeur liquidaঞve
d’origine Décimalisaঞon

PART C 
FR001400J945 Capitalisaঞon Euro Tous 

souscripteurs 100 euros 100 euros Oui en dix- 
millièmes de part

6. LIEU OU L'ON PEUT SE PROCURER LE DERNIER RAPPORT ANNUEL ET LE DERNIER ETAT 
PERIODIQUE 

Le prospectus, les derniers documents annuels ainsi que la composiঞon des acঞfs sont adressés dans un délai de huit (8)
jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :

SUNNY ASSET MANAGEMENT

Service Commercial

85 rue Jouffroy d’Abbans - 75017 Paris

ou en téléphonant au siège de la société au n° suivant : 01 80 27 18 60 

ou par mail à contact@sunny-am.com.
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II. ACTEURS
1. SOCIETE DE GESTION 
SUNNY ASSET MANAGEMENT

Société de gesঞon de Portefeuille agréée par l’AMF le 19 décembre 2008, sous le numéro GP08000045,

Dont le siège social est situé au 85 rue Jouffroy d’Abbans - 75017 Paris.

2. DEPOSITAIRE et CONSERVATEUR
2.1. DÉPOSITAIRE/CONSERVATEUR

SOCIETE GENERALE, S.A. Établissement de crédit créé le 8 mai 1864 par décret d’autorisaঞon signé par Napoléon III.

Siège social : 29 Bd Haussmann – 75009 Paris

Adresse postale de la foncঞon dépositaire : 189, rue d’Aubervilliers - 75886 PARIS CEDEX 18

2.2. IDENTITÉ DU DÉPOSITAIRE DE L’OPCVM

Le dépositaire de l’OPCVM Société Générale S.A., agissant par l’intermédiaire de son département « Securiঞes Services »
(le « Dépositaire »). Société Générale, dont le siège social est situé au 29, boulevard Haussmann à Paris (75009),
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 120 222, est un établissement agréé
par l’Autorité de Contrôle Prudenঞel et de Résoluঞon (ACPR) et soumis au contrôle de l’Autorité des Marchés Financiers
(AMF).

2.3. DESCRIPTION DES RESPONSABILITÉS DU DÉPOSITAIRE ET DES CONFLITS D’INTÉRÊTS POTENTIELS

Le Dépositaire exerce trois types de responsabilités, respecঞvement le contrôle de la régularité des décisions de la Société
de Gesঞon, le suivi des flux espèces de l’OPCVM et la garde des acঞfs de l’OPCVM.

L’objecঞf premier du Dépositaire est de protéger l’intérêt des porteurs/invesঞsseurs de l’OPCVM.

Des conflits d’intérêts potenঞels peuvent être idenঞfiés notamment dans le cas où la Société de Gesঞon entreঞent par
ailleurs des relaঞons commerciales avec Société Générale en parallèle de sa désignaঞon en tant que Dépositaire (ce qui
peut être le cas lorsque Société Générale calcule, par délégaঞon de la Société de Gesঞon, la valeur liquidaঞve des OPCVM
dont Société Générale est Dépositaire ou lorsqu’un lien de groupe entre la Société de Gesঞon et le Dépositaire).

Afin de gérer ces situaঞons, le Dépositaire a mis en place et met à jour une poliঞque de gesঞon des conflits d’intérêts
ayant pour objecঞf :
• L’idenঞficaঞon et l’analyse des situaঞons de conflits d’intérêts potenঞels
• L’enregistrement, la gesঞon et le suivi des situaঞons de conflits d’intérêts en :

▪ Se basant sur les mesures permanentes en place afin de gérer les conflits d’intérêts comme la ségrégaঞon des
tâches, la séparaঞon des lignes hiérarchiques et foncঞonnelles, le suivi des listes d’iniঞés internes, des
environnements informaঞques dédiés ;

▪ Me�ant en œuvre au cas par cas :
- Des mesures prévenঞves et appropriées comme la créaঞon de liste de suivi ad hoc, de nouvelles murailles de

Chine ou en vérifiant que les opéraঞons sont traitées de manière appropriée et/ou en informant les clients
concernés

- Ou en refusant de gérer des acঞvités pouvant donner lieu à des conflits d’intérêts.
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Descripঞon des éventuelles foncঞons de garde déléguées par le Dépositaire, liste des délégataires et sous-délégataires
et idenঞficaঞon des conflits d’intérêts suscepঞbles de résulter d’une telle délégaঞon :

Le Dépositaire est responsable de la garde des acঞfs (telle que définie à l’arঞcle 22.5 de la Direcঞve 2009/65/CE modifiée
par la Direcঞve 2014/91/UE). Afin d’offrir les services liés à la conservaঞon d’acঞfs dans un grand nombre de pays et de
perme�re aux OPCVM de réaliser leurs objecঞfs d’invesঞssement, le Dépositaire a désigné des sous-conservateurs dans
les pays où le Dépositaire n’aurait pas directement une présence locale. Ces enঞtés sont listées sur le site internet
suivant : www.securiঞes-services.societegenerale.com/fr/nous-connaitre/chiffres-cles/rapports-financiers/.

En conformité avec l’arঞcle 22bis2 de la Direcঞve UCITS V, le processus de désignaঞon et de supervision des sous-
conservateurs suit les plus hauts standards de qualité, incluant la gesঞon des conflits d’intérêts potenঞels qui pourraient
survenir à l’occasion de ces désignaঞons. Le Dépositaire a établi une poliঞque efficace d’idenঞficaঞon, de prévenঞon et
de gesঞon de conflits d’intérêts en conformité avec la réglementaঞon naঞonale et internaঞonale ainsi qu’aux standards
internaঞonaux.

La délégaঞon des foncঞons de garde du Dépositaire est suscepঞble d’entrainer des conflits d’intérêts. Ces derniers ont
été idenঞfiés et sont contrôlés. La poliঞque mise en œuvre au sein du Dépositaire consiste en un disposiঞf qui permet de
prévenir la survenance de situaঞons de conflits d’intérêts et d’exercer ses acঞvités d’une façon qui garanঞt que le
Dépositaire agit toujours au mieux des intérêts des OPCVM. Les mesures de prévenঞon consistent en parঞculier à assurer
la confidenঞalité des informaঞons échangées, à séparer physiquement les principales acঞvités suscepঞbles d’entrer en
conflit d’intérêts, à idenঞfier et classifier rémunéraঞons et avantages monétaires et non-monétaires et à me�re en place
des disposiঞfs et poliঞques en maঞère de cadeaux et d’événements.

Les informaঞons à jour relaঞves aux points précédents seront adressées à l’invesঞsseur sur demande.

3. PRIME BROKER 
Néant

4. COMMISSAIRE AUX COMPTES 
FORVIS MAZARS SA

Signataire Gilles Dunand Roux

61, rue Henri Regnault 

92075 Courbevoie, France

5. COMMERCIALISATEURS 
SUNNY ASSET MANAGEMENT, 85 rue Jouffroy d’Abbans - 75017 Paris 

6. DELEGATAIRES 
La gesঞon administraঞve et comptable sera déléguée dans sa totalité à : 

SOCIETE GENERALE

Siège social : 29 boulevard Haussmann – 75009 PARIS

Adresse postale : 189 rue d’Aubervilliers – 75886 PARIS Cedex 18

http://www.securities-services.societegenerale.com/fr/nous-connaitre/chiffres-cles/rapports-
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7. CONSEILLERS 
Pour le conseil en invesঞssement sur le choix des OPC :

COREP

61, Avenue de Canteleu

59650 Villeneuve d’Ascq

Conseiller en Invesঞssements Financiers immatriculé sur le registre unique des intermédiaires financiers tenu auprès de
l’ORIAS sous le numéro 07003868 et adhérant à l'ANACOFI. Aux termes d’une convenঞon de conseil en invesঞssement,
le conseiller est habilité à éme�re et à transme�re à la Société de Gesঞon, des recommandaঞons non liantes en maঞère
d'allocaঞon d'acঞfs et de sélecঞon d'instruments financiers. 

Le conseiller n’est pas amené à prendre des décisions pour le compte du FCP, qui relèvent de la compétence et de la
responsabilité exclusives de la société de gesঞon.

8. CENTRALISATEUR 
8.1. CENTRALISATEUR/TENEUR DE REGISTRE 

SOCIETE GENERALE est centralisateur par délégaঞon de la société de gesঞon. 

Adresse postale de la foncঞon de centralisaঞon des ordres et tenue de registre : 

32 rue du Champ de Tir 

44000 Nantes
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III. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
III.1. CARACTERISTIQUES GENERALES

1. CARACTERISTIQUES DES PARTS OU ACTIONS 
1.1. CODES ISIN 

PART C : FR001400J945

1.2. NATURE DES DROITS ATTACHÉS AUX PARTS

Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur l’acঞf net du FCP proporঞonnel au nombre de parts
possédées.

1.3. INSCRIPTION À UN REGISTRE OU PRÉVISION DES MODALITÉS DE TENUE DU PASSIF 

La tenue des comptes de l’éme�eur est assurée par la Société Générale. L’administraঞon des parts est effectuée en
Euroclear France.

1.4. DROIT DE VOTE

Aucun droit de vote n’est a�aché aux parts, les décisions étant prises par la société de gesঞon, conformément à la
réglementaঞon.

1.5. FORME DES PARTS

Les parts sont au porteur. Le FCP fait l’objet d’une émission par Euroclear.

1.6. DÉCIMALISATION 

Les parts sont exprimées en dix millièmes de part.

2. DATE DE CLOTURE
Dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre. La date de clôture du premier exercice du fonds interviendra le jour
de la dernière valeur liquidaঞve de décembre 2024.

3. INDICATIONS SUR LE REGIME FISCAL 
3.1. AU NIVEAU DU FCP 

- L’OPCVM n’est pas assujeম à l’impôt sur les sociétés,

- Les revenus perçus par l’OPCVM ne sont pas imposables ; il en est de même pour les plus-values sous réserve
qu’aucune personne physique agissant directement ou par personnes interposées ne possède plus de 10% des parts du
FCP.

3.2. AU NIVEAU DES PORTEURS 

Le régime fiscal applicable aux sommes distribuées par l’OPCVM ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par
l’OPCVM dépend des disposiঞons fiscales applicables à la situaঞon parঞculière de l’invesঞsseur. Si l’invesঞsseur n’est pas
sûr de sa situaঞon fiscale, il doit s’adresser à un conseiller fiscal ou à toute autre personne compétente en ce domaine.

Pour les revenus et plus-values perçus par les porteurs dont le pays de résidence est à l’étranger, la législaঞon fiscale
applicable est celle du pays de résidence.
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III.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES

1. CODES ISIN 
PART C - FR001400J945

2. CLASSIFICATION 
Néant

3. DELEGATION DE GESTION FINANCIERE
Néant

4. OBJECTIF DE GESTION 
L’objecঞf de gesঞon de TERNAIRE ALLOCATION DYNAMIQUE (le FCP) est de rechercher, sur la durée de placement
recommandée de 5 ans au moins, une performance annuelle ne�e après frais de gesঞon au moins égale à son indicateur
de référence, soit 75% % MSCI All Country World Total Return EUR (Ticker Bloomberg : NDEEWNR Index-dividendes
réinvesঞs) +25% Bloomberg Global Aggregate Debt Index converঞen euro (Ticker Bloomberg : LEGATREU index -
coupons réinvesঞs).

Cet objecঞf de gesঞon est fondé sur l’hypothèse d’une détenঞon des parts du FCP sur longue période, dont au moins 5
ans, et sur la réalisaঞon d’hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gesঞon à la date du lancement du Fonds. Il ne
consঞtue en aucun cas une promesse de rendement ou de performance du FCP.

5. INDICATEUR DE REFERENCE 
La performance du FCP pourra être comparée à l’indicateur composite suivant :

75% % MSCI All Country World Total Return EUR (Ticker Bloomberg : NDEEWNR Index - dividendes réinvesঞs) +25%
Bloomberg Global Aggregate Debt Index converঞ en euro (Ticker Bloomberg : LEGATREU index - coupons réinvesঞs)

Cet indicateur de référence permet à l’invesঞsseur de qualifier la performance et le profil de risque qu’il peut a�endre
lorsqu’il invesঞt dans le Fonds. Pour autant, l’univers d’invesঞssement iniঞal du Fonds n’est pas limité aux ঞtres contenus
dans l’indicateur de référence.

L'a�enঞon du souscripteur est aমrée sur le fait que la composiঞon du portefeuille pourra s’éloigner de celle de son
indicateur de référence.

Rappel concernant ces références :

L’indice Bloomberg Global Aggregate Debt Index converঞ en euro, calculé par la société Bloomberg ISL, est composé de
ঞtres de créances libellés en euro et autres devises, de différentes maturités, sur des de�es gouvernementales et
d’entreprises, émises par des éme�eurs des pays de développés et des pays émergents dans 24 marchés internaঞonaux.
L’indice est calculé coupons réinvesঞs. Cet indice est calculé par Bloomberg Index Services Limited enregistré en tant
qu’administrateur d’indices sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Source: Bloomberg®” is a service marks of Bloomberg Finance L.P. and its affiliates, including Bloomberg Index Services Limited
(“BISL”), the administrator of the index (collecࢼvely, “Bloomberg”) and have been licensed for use for certain purposes by SUNNY
AM. Bloomberg is not affiliated with SUNNY AM, and Bloomberg does not approve, endorse, review, or recommend the SUNNY
AM’s FCP using these indices. Bloomberg does not guarantee the ࢼmeliness, accurateness, or completeness of any data or
informaࢼon relaࢼng to the SUNNY AM’s FCP using these indices.

Des informaঞons complémentaires sont accessibles via le site internet de son administrateur, Bloomberg, suivant :
www.bloomberg.com.

http://www.bloomberg.com/
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L’indice MSCI All Country World Total Return EUR est représentaঞf de la performance des marchés acঞons mondiaux. Il
est calculé dividendes réinvesঞs et pondéré sur les capitalisaঞons boursières. Cet indice est calculé par MSCI Limited
enregistré en tant qu’administrateur d’indices sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Des informaঞons complémentaires sont accessibles via le site internet de son administrateur, Bloomberg, suivant :
www.msci.com.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une
procédure de suivi des indices de référence uঞlisés décrivant les mesures à me�re en œuvre en cas de modificaঞons
substanঞelles apportées à un indice ou de cessaঞon de fourniture de cet indice.

6. STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 
6.1. STRATÉGIES UTILISÉES

Pour parvenir à son objecঞf de gesঞon, Le FCP TERNAIRE ALLOCATION DYNAMIQUE est exposé au marché des acঞons
internaঞonales et au marché des obligaঞons internaঞonales principalement par le biais d’OPC mais pourra également
sélecঞonner des valeurs mobilières en direct.

Les valeurs mobilières détenues par les OPC et les valeurs mobilières détenues en direct pourront être libellées dans des
devises autres que l’euro.

Le fonds peut avoir recours à des instruments dérivés (futures, swaps, opঞons) et à des ঞtres intégrant des dérivés
négociés sur les marchés réglementés, les marchés organisés et les marchés de gré à gré.

En foncঞon du diagnosঞc de l’environnement économique global établi par l’équipe de gesঞon, la stratégie de gesঞon
privilégiera les acঞfs et les stratégies qui pourront présenter les meilleures perspecঞves de performance sur la base du
couple rendement / risque.

Le FCP TERNAIRE ALLOCATION DYNAMIQUE met en œuvre une stratégie d’allocaঞons entre les deux principales
classes d’acঞfs du fonds (acঞon et obligaঞon) avec une déclinaison par thèmes (comme par exemple, HY, value, secteurs,
pays), principalement par le biais d’OPC. Ce posiঞonnement stratégique sera complété par une gesঞon tacঞque des
exposiঞons, principalement par le poids des OPC sélecঞonnés, visant à opঞmiser la performance tout en réduisant le
risque global grâce à une diversificaঞon géographique, sectorielle non garanঞes, relevant de la volonté des gérants et des
styles de gesঞon. Le gérant pourra également être amené à prendre des posiঞons direcঞonnelles sur certains marchés ou
certaines thémaঞques afin de capter des tendances à court/moyen terme, ainsi que des stratégies de performance
absolue.

Le process de gesঞon se décline comme suit :

1. Etablissement d’un scénario macroéconomique global en foncঞon des perspecঞves d’évoluঞon des différentes zones
économiques suivant une analyse basée sur une base de données propriétaire de plus de 100 indicateurs économiques
mondiaux dont notamment :

• La croissance économique (indicateurs avancés : NAPM et ISM aux USA…) ;

• Analyse des composantes du PIB ;

• L’inflaঞon anঞcipée ;

• La poliঞque monétaire des différentes zones et la croissance de la masse monétaire ;

• L’évoluঞon des déficits ou des excédents publiques, de la balance commerciale, des capitaux ;

• L’impact des poliঞques publiques sur les secteurs d’acঞvité et les modificaঞons structurelles qui en résultent ;

À l’issue de ce�e analyse, un scenario macro-économique à 3-5 ans est idenঞfié ainsi que les tendances lourdes probables
sur ce�e même période.

http://www.msci.com/
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2. Allocaঞon stratégique : choix de la typologie des acঞfs

Le processus d’allocaঞon entre les acঞfs risqués (acঞons, obligaঞons émergentes et obligaঞons « haut rendement », dit
ঞtres spéculaঞfs ou « High Yield » c’est-à-dire de notaঞon inférieure ou égale à BB+ selon les agences de notaঞon, ou
jugée équivalente par la SGP) et les acঞfs réputés moins risqués est le résultat de l’analyse de l’équipe de gesঞon quant à
la situaঞon économique de chaque zone et à la valorisaঞon de chaque segment de marché, s’appuyant sur des macro-
facteurs comme l’évoluঞon des taux, des acঞons, des maঞères premières et des devises et des micro-facteurs comme la «
Value », Le « Momentum » par exemple.

Des thémaঞques d’invesঞssement spécifiques ou zones géographiques peuvent être développées, en foncঞon des
anঞcipaঞons et du posiঞonnement dans le cycle boursier, pour profiter de perspecঞves de croissance plus
encourageantes sur certains segments (peঞtes ou moyennes capitalisaঞons et secteurs industriels parঞculiers) et/ou de
niveaux de valorisaঞon a�racঞfs (valeurs de rendement contre valeurs de croissance, valeurs spéculaঞves contre valeurs
établies…).

En foncঞon des anঞcipaঞons de marché, la composiঞon du portefeuille stratégique pourra être modifiée.

3. Gesঞon tacঞque des exposiঞons : pondéraঞon des acঞfs choisis

Dans un deuxième temps, une pondéraঞon sera définie pour chaque typologie d’acঞfs, choisis selon l’esঞmaঞon de son
rendement/risque par le gérant dans le cadre de l’objecঞf de gesঞon.

L’uঞlisaঞon de produits dérivés perme�ra de compléter ce�e gesঞon tacঞque en réduisant ponctuellement l’exposiঞon
du portefeuille à une classe d’acঞfs lorsqu’un risque de correcঞon apparaît au gérant ou en augmentant l’exposiঞon à une
classe d’acঞfs lorsque les perspecঞves de celle-ci lui semblent favorables, ou encore par la mise en place de stratégies
dites de « valeur relaঞve », qui consistent à ঞrer profits des écarts de valorisaঞon constatés au sein des classes d'acঞfs, ou
entre classes d'acঞfs, par des opéraঞons réputées « marché neutre » ou décorrélées de l’évoluঞon des marchés.

4. Sélecঞon des Invesঞssements

Concernant les OPC sous-jacents :

La sélecঞon des OPC appelés à répliquer au mieux la stratégie ou tacঞque idenঞfiée est réalisée à parঞr de deux ouঞls :
une analyse quanঞtaঞve (comparaison sur un échanঞllon de fonds comparables de données staঞsঞques telles que
performance, volaঞlité, raঞo de sharpe), et une analyse qualitaঞve (Due Diligence sur l’OPC sélecঞonné comme stabilité
de l’équipe de gesঞon, qualité de la Société de Gesঞon, réunions d’informaঞons, stratégie extra- financière).

Concernant les ࢼtres en direct :

• Pour la parঞe « taux », la sélecঞon de ঞtres en direct s’appuie sur l’analyse des éme�eurs (analyse fondamentale) et de
leurs émissions (spread, maturité) pouvant compléter la sélecঞon des OPC « obligataires » selon le scénario défini lors
de l’allocaঞon stratégique et/ou tacঞque.

• Pour la parঞe « acঞons », la sélecঞon de ঞtres en direct s’appuie sur l’analyse des sociétés (analyse fondamentale,
qualité du management, etc) et de leurs évaluaঞons (perspecঞves de croissance, potenঞel de valorisaঞon) pouvant
compléter la sélecঞon des OPC « acঞons » selon le scénario défini lors de l’allocaঞon stratégique et/ou tacঞque.

Le posiঞonnement et la performance induite par les stratégies et la sélecঞon des invesঞssements présentées demeurent
foncঞon des anঞcipaঞons du gérant.

Exposiঞon à des risques ESG ou de durabilité 

Le processus de sélecঞon des OPC et fonds d’invesঞssement, ainsi que des ঞtres sélecঞonnés en direct le cas échéant,
inclut des critères extra-financiers. L’équipe de gesঞon réalise une intégraঞon pragmaঞque et systémaঞque des enjeux
extra-financiers durant tout le processus d’invesঞssement. L’analyse des critères ESG (Environnementaux et/ou Sociaux
et/ou de Gouvernance) aux côtés de l’analyse financière convenঞonnelle permet au FCP d’intégrer le risque de durabilité
dans ses décisions d’invesঞssement.

La poliঞque d’intégraঞon des critères ESG s’arঞcule selon les étapes suivantes :
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1.  Applicaঞon de la poliঞque d’exclusion définie, qui consঞtue un premier filtre dans la stratégie d’invesঞssement mise en
œuvre par l’équipe de gesঞon, en évitant les OPC relevant d’une poliঞque d’exclusion en contradicঞon avec les valeurs
défendues par Sunny Asset Management et ses clients,

2.  Evaluaঞon des fonds sous-jacents cibles, qui repose, lors du process de sélecঞon, sur une due-diligence adressée aux
Sociétés de gesঞon de ces fonds, prévoyant un volet desঞné à idenঞfier leurs caractérisঞques ESG principales. Pour
assurer une couverture ESG suffisante, 80 % des fonds sélecঞonnés à l’acঞf d’un fonds de fonds, doivent bénéficier de
l’un ou de l’autre des critères suivants :

-    Relever de la classificaঞon SFDR arঞcle 8, 

-    Relever de la classificaঞon SFDR arঞcle 9.

3. Mise en œuvre, auprès des Sociétés de Gesঞon gérant les OPC sous-jacents, de campagnes annuelles de récupéraঞon
de fichiers normés selon un modèle d’échange de données, pour assurer une actualisaঞon de l’évaluaঞon des poliঞques
ESG promues par ces fonds.

La sélecঞon éventuelle de ঞtres en direct à l’acঞf du présent fonds, répondra à la méthodologie définie par la Société de
Gesঞon pour ce�e typologie d’instruments financiers.

L’OPCVM fait ainsi la promoঞon de caractérisঞques environnementales et/ou sociales et de gouvernance dans son
processus de gesঞon, au sens de l'arঞcle 8 du règlement UE n°2019/2088 sur la publicaঞon d’informaঞons en maঞère de
durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »), sans toutefois définir un objecঞf contraignant
d’invesঞssement durable au sens du « Règlement Taxonomie » (Règlement (UE) 2020/852 sur l’établissement d’un cadre
visant à favoriser les invesঞssements durables). 

En conséquence, le pourcentage minimum d’invesঞssement aligné à la Taxonomie sur lequel s’engage l’OPCVM est de 0%.

Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux invesঞssements sous-jacents
au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en maঞère d’acঞvités économiques
durables sur le plan environnemental.

Les invesঞssements sous-jacents à la porঞon restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de
l’Union européenne en maঞère d’acঞvités économiques durables sur le plan environnemental.

Par ailleurs, les principales incidences négaঞves en maঞère de durabilité (Arঞcle 7 de SFDR) ne sont pas prises en compte
dans le processus de gesঞon.

Pour plus de détails sur la poliঞque d’intégraঞon des critères ESG, des informaঞons complémentaires sont disponibles
dans l’annexe SFDR jointe et sur notre site internet : sunnny-am.com, paragraphe relaঞf aux Informaঞons règlementaires.

Limites de l’approche extra-financière :

SUNNY AM a conscience que l’hétérogénéité et la non-exhausঞvité des sources relaঞves aux informaঞons perme�ant de
suivre les critères ESG conduit seulement à une analyse parঞelle de la situaঞon. Les critères ESG peuvent être incomplets
ou inexacts du fait d’évaluaঞon sans normes de marchés strictes et peuvent induire des biais d’analyse dans le processus
d’invesঞssement.

Par ailleurs, le FCP étant un fonds de fonds, il est précisé que les stratégies ESG mises en œuvre par les OPC et fonds
d’invesঞssement ainsi sélecঞonnés peuvent varier et, par conséquent, ne pas être totalement cohérentes entre elles. En
effet, les sociétés de gesঞon de chacun de ces OPC et fonds d’invesঞssement peuvent recourir à des indicateurs ESG et/
ou des approches ISR différents.

6.2. CATÉGORIES D’ACTIFS

Le FCP s’engage à respecter les fourche�es d’exposiঞon sur l’acঞf net suivantes :

0 à 60 % de son acࢼf net aux produits de taux (y compris via des OPC), du secteur privé ou du secteur public sans réparࢼࢼon
prédéfinie (dont les pays émergents), dont :
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Les invesঞssements obligataires du fonds seront réalisés :

- Jusqu’à 40 % de l’acঞf net dans des ঞtres détenus en direct, dont :

• 0 à 40 % de ঞtres émis par des éme�eurs de pays émergents (hors OCDE),

• 0 à 40 % en ঞtres spéculaঞfs, dits « High Yield » et/ou non notés,

- Jusqu’à 100 % de l’acঞf net du fonds en OPCVM, FIA, trackers, OPC indiciels cotés, dont :

• 0 à 40 % exposés à des éme�eurs de pays émergents (hors OCDE),

• 0 à 40 % exposés à des ঞtres spéculaঞfs, dits « high yield » et /ou non notés.

Réparঞঞon géographique et/ou sectorielle des éme�eurs : la réparঞঞon sectorielle et/ou géographique des éme�eurs
n’est pas déterminée à l’avance et s’effectuera en foncঞon de l’allocaঞon stratégique et la gesঞon tacঞque. Le FCP pourra
invesঞr dans des ঞtres, libellés en euros et en devises, émis par des éme�eurs de pays émergents (hors OCDE).

Réparঞঞon de�e privée/publique : la réparঞঞon des éme�eurs entre de�e privée et de�e publique n’est pas déterminée
à l’avance et s’effectuera en foncঞon de l’allocaঞon stratégique et la gesঞon tacঞque.

Critères relaঞfs à la notaঞon : le FCP pourra invesঞr dans des ঞtres sans contrainte de notaঞon de l’éme�eur ou du ঞtre,
le FCP pourra donc invesঞr dans des ঞtres et/ou des éme�eurs dont la notaঞon « Investment Grade », ou inférieure à
« Investment Grade », ou dans des ঞtres et/ou des éme�eurs non notés. La Société de Gesঞon ne recourt pas
exclusivement ou mécaniquement aux notaঞons de crédit émises par les agences de notaঞon mais privilégie sa propre
analyse. En cas de dégradaঞon de notaঞon des ঞtres, la Société décidera de céder ou non les ঞtres en prenant en compte
sa propre analyse, l’intérêt des porteurs et les condiঞons de marché.

Nature juridique des instruments uঞlisés rémunérés à taux fixe, variable ou révisable :

• Titres de créance : obligaঞons, obligaঞons indexées,

• Titres de créance négociables / Instruments du marché monétaire : billets de trésorerie, cerঞficats de dépôt, et Euro
Commercial Paper.

Sensibilité : la sensibilité du fonds sera comprise entre -3 et 10, selon les condiঞons de marché et la structure du
portefeuille.

40 à 100 % aux marchés des acࢼons (y compris via des OPC), de toutes zones géographiques (dont pays émergents), de toutes
capitalisaࢼons, de tous secteur, dont :

Les invesঞssements en acঞons du fonds seront réalisés :

- Jusqu’à 50 % de l’acঞf net dans des ঞtres détenus en direct, dont :

• 0 à 50% de l’acঞf net dans des ঞtres émis par des éme�eurs de pays émergents (hors OCDE),

• 0 à 50% de l’acঞf net dans des ঞtres PME.

- Jusqu’à 100 % de l’acঞf net du fonds en OPCVM, FIA, trackers, OPC indiciels cotés, dont

• 0 à 100 % exposés à des éme�eurs de pays émergents (hors OCDE),

• 0 à 100 % exposés à des PME.

Réparঞঞon géographique et/ou sectorielle des éme�eurs : la réparঞঞon sectorielle et/ou géographique des éme�eurs
n’est pas déterminée à l’avance et s’effectuera en foncঞon de l’allocaঞon stratégique et la gesঞon tacঞque. Le FCP pourra
invesঞr dans des ঞtres, libellés en euros et en devises, émis par des éme�eurs de pays émergents (hors OCDE).

Critères relaঞfs à la Capitalisaঞon boursière : le FCP pourra invesঞr dans des ঞtres sans contrainte de capitalisaঞon de
l’éme�eur, le FCP pourra donc invesঞr dans ঞtres émis par des peঞtes et moyennes entreprises (PME), cotées sur des
marchés réglementés ou organisés. La catégorisaঞon « PME » se caractérise par une capitalisaঞon boursière inférieure à 1
milliard d’euros.
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Le FCP TERNAIRE ALLOCATION DYNAMIQUE s’engage à invesࢼr dans des Organismes de Placements Collecࢼfs (OPC) dans
les condiࢼons suivantes :

1. Détenঞon : 

Au-delà de 20 % de l’acঞf net

Nature juridique des instruments uঞlisés : Les invesঞssements seront réalisés dans des OPC de droit français ou étranger,
OPCVM, FIA, trackers, OPC indiciels cotés. Le FCP pourra être invesঞ dans des OPC, jusqu’à 100 % de l’acঞf net.

Ces OPC auront une valeur liquidaঞve quoঞdienne, sauf excepঞon.

Les FIA de droit étranger sous-jacents, devront répondre aux 4 critères d’éligibilité définis à l’arঞcle R214-13 du Code
Monétaire et Financier.

TERNAIRE ALLOCATION DYNAMIQUE pourra avoir recours aux fonds indiciels cotés (trackers ou ETF), français ou de
droit étranger, OPCVM ou non, et autorisés ou non à la commercialisaঞon en France.

Le recours à ces instruments perme�ra de rechercher une exposiঞon posiঞve ou négaঞve à des exposiঞons à :

◦ Des zones géographiques (marchés émergents par exemple) ;

◦ Des secteurs d’acঞvité spécifiques ;

◦ Des styles de gesঞon.

L’avantage ঞent en une facilité de négociaঞon ainsi que d’une exposiঞon immédiate à l’intégralité d’un indice par le biais
d’un ঞtre unique.

Le fonds pourra être invesঞ dans des OPCVM ou FIA gérés par SUNNY ASSET MANAGEMENT ou par une Société liée.

2. Instruments dérivés :

L’exposiঞon directe et indirecte au marché de taux du portefeuille, y compris l’exposiঞon induite par l’uঞlisaঞon des
instruments financiers à terme, perme�ra de maintenir la sensibilité taux du FCP dans une fourche�e comprise entre -3 et
+10.

Le FCP est exposé en net au risque des indices sur acঞons dans la limite de -25% / +125% de l’Acঞf. Cela signifie qu’une
hausse de 10% des indices des acঞons présents dans le FCP peut conduire à une perte de -2.5% ou à un gain de +12.5%.

L’exposiঞon directe et indirecte au risque de change du portefeuille, y compris l’exposiঞon induite par l’uঞlisaঞon des
instruments financiers à terme, ne dépassera pas 200 % de l’acঞf net du fonds. La concentraঞon sur une seule et même
devise étrangère OCDE, comme non OCDE, est limitée à 50% de l’acঞf net.

Le FCP pourra intervenir sur des instruments financiers à terme simples (fermes et condiঞonnels) négociés sur des
marchés de la zone euro et internaঞonaux, réglementés, organisés ou de gré à gré.

Ils perme�ent de réduire ponctuellement l’exposiঞon du portefeuille à une classe d’acঞfs lorsqu’un risque de correcঞon
apparaît au gérant ou d’augmenter l’exposiঞon à une classe d’acঞfs lorsque les perspecঞves de celle-ci lui semblent
favorables.

Nature des marchés d’intervenঞon

☑ Réglementés

☑ Organisés

☑ De gré à gré

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir

☑ Acঞon

☑ Taux
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☑ Change

☑ Crédit

☐ Autres

Natures des intervenঞons de l’ensemble des opéraঞons devant être limitées à la réalisaঞon de l’objecঞf de gesঞon

☑ Couverture

☑ Exposiঞon

☐ Arbitrage

Nature des instruments uঞlisés :

☑ Futures

☑ Opঞons

☑ Swaps : le fonds pourra conclure des contrats d’échange : swaps de change

☑ Change à terme

☐ Dérivés de crédit : Credit Default Swaps

☐ CFD : Contracts For Differences

Stratégie d’uঞlisaঞon des dérivés pour a�eindre l’objecঞf de gesঞon :

☑ Couverture générale du portefeuille, des risques listés ci-dessus, ঞtres, etc.

☑ Exposiঞon synthétique à des acঞfs, aux risques listés ci-dessus, dans les limites réglementaires et spécifiques
présentées dans la stratégie d’invesঞssement.

Informaঞons relaঞves aux contrats financiers de gré à gré :

Concernant les Contrats financiers de gré à gré, dont le swap de change et les contrats à terme sur le change, les
contreparঞes sont des établissements de crédit sélecঞonnées et évaluées régulièrement conformément à la procédure de
sélecঞon des contreparঞes disponible sur simple demande auprès de la Société de Gesঞon. Ces opéraঞons font
systémaঞquement l’objet de la signature d’un contrat entre l’OPCVM et la contreparঞe définissant les modalités de
réducঞon du risque de contreparঞe, notamment par le versement d’une marge iniঞale et de collatéral. Ainsi, des
convenঞons-Cadre FBF ou ISDA1 relaঞves aux opéraঞons sur instruments financiers à terme, complétées par un
document Annexe de Remise en Garanঞe (ARG) sous la norme ISDA2016 ou ISDA Credit Support Annex pour la marge
variable et le collatéral, encadrent les obligaঞons et devoirs de chaque parঞe selon les normes réglementaires en vigueur.

La ou les contreparঞes ne disposent pas d’un pouvoir de décision discréঞonnaire sur la composiঞon ou la gesঞon du
portefeuille d’invesঞssement de l’OPCVM ou sur l’acঞf sous-jacent de l’instrument dérivé.

3. Titres intégrant des dérivés :

Le fonds pourra invesঞr dans les ঞtres intégrant des dérivés négociés sur des marchés de la zone euro et/ou
internaঞonaux, réglementés, organisés, ou de gré à gré.

L’uঞlisaঞon de ঞtres intégrant des dérivés peut notamment être moins onéreuse que la mise en place d’une combinaison
d’instruments dérivés pour une même stratégie.

Nature des instruments uঞlisés :

☑ EMTN, BMTN

☑ Titres donnant accès au capital (obligaঞons converঞbles ou échangeables, remboursables en acঞons de sociétés
cotées, OBSA, OBSAR, OCABSA, OCEANE, ORA, ORANE, ORABSA)

1 ISDA : Association Internationale des Swaps et Dérivés
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☑ Cerঞficats

☐ Warrants, bons et droits de souscripঞon ou d’a�ribuঞon

☐ Credit Linked Notes

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir :

☑ Action

☑ Taux

☑ Change

☑ Crédit

☐ Autres

Nature des intervenঞons et descripঞon de l’ensemble des opéraঞons devant être limitées à la réalisaঞon de l’objecঞf de
gesঞon :

☑ Couverture

☑ Exposiঞon

☐ Arbitrage

Stratégie d’uঞlisaঞon des dérivés intégrés pour a�eindre l’objecঞf de gesঞon :

☑ Couverture générale du portefeuille, des risques listés ci-dessus, ঞtres, etc.

☑ Reconsঞtuঞon d’une exposiঞon synthéঞque à des acঞfs, aux risques listés ci-dessus.

4. Dépôts :

Le FCP pourra uঞliser des dépôts en euros ou en devises dans la limite de 10% de son acঞf net auprès d’un même
établissement de crédit pour pouvoir profiter des opportunités de marché.

5. Emprunts d’espèces :

Le FCP pourra avoir recours de manière ponctuelle à des emprunts d’espèces, notamment, en vue d’opঞmiser la gesঞon
de la trésorerie du fonds et gérer les opéraঞons liées à ses flux (invesঞssements/désinvesঞssements en cours, opéraঞons
de souscripঞon/rachat…). Ces opéraঞons seront réalisées dans la limite de 10% de son acঞf net.

6. Opéraঞons d’acquisiঞons et cessions temporaires de ঞtres :

Néant.
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6.3. CONTRATS CONSTITUANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Néant.

6.4. PROFIL DE RISQUE 

Votre argent sera principalement invesঞ dans des instruments financiers sélecঞonnés par la Société de Gesঞon. Ces
instruments connaîtront les évoluঞons et aléas des marchés. Le profil de risque du FCP est adapté à un horizon
d'invesঞssement supérieur à 5 ans. Les risques auxquels s'expose le porteur au travers du FCP sont principalement les
suivants :

• Risque discréঞonnaire

Le style de gesঞon du fonds repose sur l’anঞcipaঞon de l’évoluঞon des différents marchés (obligaঞons). Il existe un risque
que l’OPCVM ne soit pas invesঞ à tout moment sur les marchés les plus performants et donc que la valeur liquidaঞve des
parts du fonds progresse moins ou baisse plus que l’indice de référence. Il existe ainsi un risque que la performance de
l’OPCVM ne soit pas conforme à ses objecঞfs.

• Risque de perte en capital

Le FCP ne bénéficie d’aucune garanঞe en capital, les invesঞsseurs ne sont pas assurés de récupérer leur capital
iniঞalement invesঞ.

• Risque de taux

Le FCP peut être invesঞ en ঞtres de créance et instruments du marché monétaire. En cas de hausse des taux d'intérêt, la
valeur de ces créances peut baisser et entraîner une baisse de la valeur liquidaঞve du fonds.

• Risque de crédit

Le FCP peut être invesঞ en ঞtres de créances privées ou publiques. En cas de dégradaঞon de la qualité des éme�eurs
privés (notamment de la dégradaঞon de leur notaঞon par les agences de notaঞon financière) ou en cas de défaut d’un
éme�eur, la valeur de ces créances peut baisser et entraîner une baisse de la valeur liquidaঞve du fonds.

• Risque de haut rendement

Le FCP peut être exposé aux obligaঞons à caractère spéculaঞf en direct ou par le biais d’OPC. Le risque de haut
rendement correspond au risque de crédit s’appliquant aux ঞtres dits « spéculaঞfs » qui présentent des probabilités de
défaut plus élevées que celles des ঞtres de la catégorie dite « Investment Grade ». Ils offrent en compensaঞon des niveaux
de rendement plus élevés mais peuvent, en cas de dégradaঞon de la notaঞon, diminuer significaঞvement la valeur
liquidaঞve du FCP.

Risques spécifiques liés aux obligaঞons converঞbles, échangeables et obligaঞons remboursables en acঞons

Les obligaঞons converঞbles, obligaঞons échangeables et obligaঞons remboursables en acঞons peuvent être converঞes en
acঞons ordinaires ou préférenঞelles. Ces catégories de ঞtres étant suscepঞbles de payer des intérêts fixes, la valeur de
ces ঞtres tend à diminuer à mesure que les taux d’intérêts augmentent. En raison de la conversion, la valeur des ঞtres tend
également à varier en foncঞon de la fluctuaঞon de la valeur des ঞtres sous-jacents (acঞons ordinaires ou privilégiées),
bien que ce�e variaঞon soit moindre que pour des ঞtres (acঞons ordinaires ou privilégiées) détenus directement.

• Risque des marchés émergents

Le FCP peut être exposé aux ঞtres de créance des marchés émergents (limité à 100% de l’acঞf).

L’a�enঞon des invesঞsseurs est appelée sur le fait que les condiঞons de foncঞonnement et de surveillance des marchés
sur lesquels le FCP interviendra (marchés émergents) peuvent s’écarter des standards prévalent sur les grandes places
internaঞonales.
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• Risque acঞons

La valeur liquidaঞve peut connaître une variaঞon des cours induite par l'invesঞssement d'une large part du portefeuille sur
les marchés acঞons. En cas de baisse des marchés, la valeur liquidaঞve du FCP peut baisser.

• Risque lié aux peঞtes et moyennes capitalisaঞons

Le FCP peut être exposé, directement ou indirectement, en acঞons de peঞtes et moyennes capitalisaঞons. Les volumes
d’échanges de ces ঞtres étant plus réduits, les variaঞons à la hausse comme à la baisse peuvent être plus marquées et plus
rapides. La valeur liquidaঞve du FCP pourrait avoir le même comportement.

• Risque lié à la gesঞon discréঞonnaire et aux stratégies mises en place dans les fonds sous-jacents

Le choix des Fonds sous-Jacents est à la discréঞon du gérant. Il existe donc un risque que le FCP ne soit pas à tout
moment invesঞ dans les fonds les plus performants. Les fonds sous-jacents cherchent à générer de la performance en
faisant des prévisions sur l’évoluঞon de certains marchés par rapport à d’autres à travers les stratégies direcঞonnelles et
d’arbitrage. Ces anঞcipaঞons peuvent être erronées et mener à une contreperformance.

• Risque de liquidité

La faible liquidité d’un marché le rend sensible à des mouvements significaঞfs d’achat / vente, ce qui augmente la volaঞlité
du Fonds dont les acঞfs sont négociés ou cotés sur ce marché et peut impacter la valorisaঞon de ces acঞfs et le cas
échéant, les condiঞons de prix auxquelles le Fonds peut être amené à liquider des posiঞons. Le manque de liquidité est lié
notamment à certaines caractérisঞques géographiques (pays émergents), à certaines catégories de ঞtres sur lesquels le
Fonds est amené à invesঞr, telles que les obligaঞons spéculaঞves (ঞtres High Yield). La valeur liquidaঞve du Fonds peut
donc dans ces cas être amenée à varier fortement à la baisse. Une part significaঞve des invesঞssements est réalisée dans
des instruments financiers par nature suffisamment liquides, mais néanmoins suscepঞbles, dans certaines circonstances,
d’avoir un niveau de liquidité relaঞvement faible, au point d’avoir un impact sur le risque de liquidité du Fonds dans son
ensemble.

• Risque de contreparঞe

Il s’agit du risque de défaillance d’une contreparঞe la conduisant à un défaut de paiement. Ainsi le défaut de paiement
d’une contreparঞe pourra entraîner une baisse de la valeur liquidaঞve.

• Risque de change

Le porteur de parts du FCP pourra être exposé au risque de change. Le FCP pourra être invesঞ jusqu’à 300% sur des
instruments financiers libellés dans une devise autre que l’Euro (exemple : USD, CHF, SEK, GBP, NOK, DKK…). La
concentraঞon sur une seule et même devise étrangère OCDE, comme non OCDE, est limitée à 50% de l’acঞf net. Ainsi, en
cas d’évoluঞon défavorable des taux de change des devises autres que l’euro, la valeur liquidaঞve du FCP pourra baisser.

• Risque instruments dérivés

Concernant les instruments financiers dérivés, y compris les instruments assimilables donnant lieu à un règlement en
espèces, qui sont négociés sur un marché réglementé, ou négociés de gré à gré, la valeur de ces instruments peut baisser
et entraîner une baisse de la valeur liquidaঞve du fonds.

• Risques spécifiques liés aux transacঞons sur instruments dérivés de gré à gré

Le Fonds réalisant des opéraঞons de gré à gré sera confronté au risque de non-respect, par la contreparঞe, de ses
obligaঞons, entraînant des pertes pour le Fonds.

• Risque lié aux arbitrages

L'arbitrage est une technique consistant à profiter d'écarts de cours constatés (ou anঞcipé) entre marchés et/ou secteurs
et/ou ঞtres et/ou devises et/ou instruments. En cas d'évoluঞon défavorable de ces arbitrages (anঞcipaঞons erronées :
hausse des opéraঞons vendeuses et/ou baisse des opéraঞons acheteuses), la valeur liquidaঞve de l'OPCVM pourra
baisser.
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• Risque en maঞère de durabilité

Selon le Règlement (UE) 2019/2088 dit SFDR, le risque en maঞère de durabilité est un événement ou une situaঞon dans
le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négaঞve
importante, réelle ou potenঞelle, sur la valeur de l’invesঞssement.

Les facteurs de durabilité sont les quesঞons environnementales, sociales et de personnel, le respect des droits de l’homme
et la lu�e contre la corrupঞon et les actes de corrupঞon.

Le FCP intègre l’analyse des risques en maঞère de durabilité dans sa poliঞque d’invesঞssement. 

6.5. GARANTIE OU PROTECTION

Néant.

6.6. SOUSCRIPTEURS CONCERNES ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le FCP s’adresse à tous les souscripteurs, et notamment aux invesঞsseurs souhaitant disposer d’un support
d’invesঞssement privilégiant une allocaঞon diversifiée tout en offrant une gesঞon discréঞonnaire et réacঞve. Ce Produit
s’adresse aux invesঞsseurs qui souhaitent valoriser leur capital, et ayant une connaissance et une expérience de base et/
ou intermédiaire et/ou avancée des marchés financiers.

Le montant qu’il est raisonnable d’invesঞr dans ce fonds dépend de la situaঞon personnelle de chaque invesঞsseur. Pour
le déterminer, celui-ci doit tenir compte de son patrimoine et de sa richesse personnelle, de ses besoins actuels et à
moyen terme (5 ans), mais également de ses connaissances des produits d’invesঞssement et de son expérience, ainsi que
de son souhait ou non de prendre des risques.

Il est également fortement recommandé de diversifier suffisamment les invesঞssements afin de ne pas les exposer
uniquement aux risques de cet OPCVM.

Cas des "U.S. Persons"

Les parts n’ont pas été, ni ne seront, enregistrées en vertu du U.S. Securiঞes Act de 1933 (ci-après, "l’Act de 1933"), ou en
vertu de quelque loi applicable dans un Etat américain, et les parts ne pourront pas être directement ou indirectement
cédées, offertes ou vendues aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions), au bénéfice de tout
ressorঞssant des Etats-Unis d’Amérique (ci-après "U.S. Person", tel que ce terme est défini par la réglementaঞon
américaine "Regulaঞon S" dans le cadre de l’Act de 1933 adoptée par l’Autorité américaine de régulaঞon des marchés
("Securiঞes and Exchange Commission" ou "SEC"), sauf si (i) un enregistrement des parts était effectué ou (ii) une
exempঞon était applicable (avec le consentement préalable de la société de gesঞon du FCP).

Le FCP n’est pas, et ne sera pas, enregistré en vertu de l’U.S. Investment Company Act de 1940. Toute revente ou cession
de parts aux Etats-Unis d’Amérique ou à une "U.S. Person" peut consঞtuer une violaঞon de la loi américaine et requiert le
consentement écrit préalable de la société de gesঞon du FCP. Les personnes désirant acquérir ou souscrire des parts
auront à cerঞfier par écrit qu’elles ne sont pas des "U.S. Persons".

La société de gesঞon du FCP a le pouvoir d’imposer des restricঞons (i) à la détenঞon de parts par une "U.S. Person" et
ainsi opérer le rachat forcé des parts détenues selon les modalités décrites dans le règlement du FCP, ou (ii) au transfert
de parts à une "U.S. Person". Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparaît directement ou
indirectement en infracঞon avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui
pourrait, de l’avis de la société de gesঞon du FCP, faire subir un dommage au FCP qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni
subi.

L’offre de parts n’a pas été autorisée ou rejetée par la SEC, la commission spécialisée d’un Etat américain ou toute autre
autorité régulatrice américaine, pas davantage que lesdites autorités ne se sont prononcées ou n’ont sancঞonné les
mérites de ce�e offre, ni l’exacঞtude ou le caractère adéquat des documents relaঞfs à ce�e offre. Toute affirmaঞon en ce
sens est contraire à la loi.
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Tout porteur de parts doit informer immédiatement le FCP dans l’hypothèse où il deviendrait une "U.S. Person". Tout
porteur de parts devenant U.S. Person ne sera plus autorisé à acquérir de nouvelles parts et il pourra lui être demandé
d’aliéner ses parts à tout moment au profit de personnes n’ayant pas la qualité de "U.S. Person". La société de gesঞon du
FCP se réserve le droit de procéder au rachat forcé, selon les modalités décrites dans le règlement du FCP, de toute part
détenue directement ou indirectement, par une "U.S. Person", ou si la détenঞon de parts par quelque personne que ce soit
est contraire à la loi ou aux intérêts du FCP.

La définiঞon d’une "U.S. Person" telle que définie par la Regulaঞon S de la SEC (Part 230 - 17 CFR 230.903) est disponible
à l’adresse suivante : h�p://www.sec.gov/about/laws/secrulesregs.htm.

Cas des personnes en lien avec la Russie et la Biélorussie

Compte tenu des disposiঞons du règlement UE N° 833/2014 la souscripঞon des parts/ acঞons de ce fonds est interdites
à tout ressorঞssant russe ou biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en Biélorussie ou à toute
personne morale, toute enঞté ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf aux ressorঞssants d'un État
membre et aux personnes physiques ঞtulaires d'un ঞtre de séjour temporaire ou permanent dans un État membre.

7. MODALITES DE DETERMINATION ET D’AFFECTATION DES REVENUS
PART C FR001400J945 capitalise les revenus.

8. FREQUENCE DE DISTRIBUTION
Non applicable.

9. CARACTERISTIQUES DES PARTS OU ACTIONS
Les souscripঞons et les rachats sont effectués en dix millièmes de part. Les souscripঞons et rachats sont à cours inconnu.

Code ISIN Affectaঞon des 
revenus Devise de libellé Souscripteurs 

concernés

Montant 
minimum de 1ère 

souscripঞon

Valeur liquidaঞve
d’origine Décimalisaঞon

PART C
FR001400J945 Capitalisaঞon Euro Tous 

souscripteurs 100 euros 100 euros
Oui en dix-
millièmes
de part

10. MODALITES DE SOUSCRIPTIONS ET DE RACHATS
La périodicité de calcul de la valeur liquidaঞve est quoঞdienne, dans la mesure où il s’agit d’un jour ouvré à la bourse de
Paris (calendrier Euronext) et dans la mesure où ce n’est pas un jour férié légal en France. Dans ce cas, la Valeur
Liquidaঞve est calculée le premier jour ouvré suivant. La publicaঞon de la Valeur liquidaঞve interviendra le deuxième jour
ouvré suivant le calcul de la Valeur Liquidaঞve.

Les demandes de souscripঞons et de rachats à VL inconnue sont reçues et centralisées chaque jour jusqu’à 12h00 (heure
de Paris) auprès du Département des Titres et de la Bourse de la Société Générale. Elles seront exécutées sur la base de la
VL du jour, calculée et publiée en J+2, sur la base des cours de clôture en J.

Les invesঞsseurs entendant souscrire des parts et les porteurs désirant procéder aux rachats de parts sont invités à se
renseigner, directement auprès de leur établissement commercialisateur habituel, sur l’heure limite de prise en compte de
leur demande de souscripঞon ou de rachat, ce�e dernière pouvant être antérieure à l’heure de centralisaঞon menঞonnée
ci-dessus.

En cas de circonstances excepঞonnelles, l’absence de mécanisme de plafonnement des rachats pourra avoir pour
conséquence l’incapacité de l’OPCVM à honorer les demandes de rachats et ainsi augmenter le risque de suspension
complète de souscripঞons et rachats sur cet OPCVM.

Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous :

http://www.sec.gov/about/laws/secrulesregs.htm
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J J
J+2 : jour

d’établissement
de la VL

J+2 ouvré J+2 ouvré J+2 ouvré

Centralisaঞon avant 
12h des ordres de

souscripঞon*

Centralisaঞon avant 
12h des ordres de 

rachat*

Exécuঞon de
l’ordre au plus

tard en J+2

Publicaঞon de la 
valeur liquidaঞve 

datée à J

Livraison des 
souscripঞons

Règlement des 
rachats

*Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier.

10.1. ORGANISME DÉSIGNÉ POUR RECEVOIR LES ORDRES DE SOUSCRIPTION ET RACHAT 

SOCIETE GENERALE : 32, rue du Champ de Tir – 44000 Nantes.

Montant minimum de souscripঞon :

Première souscripঞon uniquement : PART C 100 euros.

10.2. LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE 

Ce�e informaঞon est disponible quoঞdiennement auprès de la Société de Gesঞon, SUNNY ASSET MANAGEMENT.

11. FRAIS ET COMMISSIONS 
Commissions de souscripঞon et de rachat

Les commissions de souscripঞon et de rachat viennent augmenter le prix de souscripঞon payé par l’invesঞsseur ou
diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les frais supportés par
l’OPCVM pour invesঞr ou désinvesঞr les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à la société de gesঞon,
au commercialisateur, distributeur, etc...

Frais à la charge de l’invesঞsseur,
Prélevés lors des souscripঞons et des rachats Assie�e Taux Barème

Commission de souscripঞon non acquise à l’OPCVM Valeur liquidaঞve X nombre de parts Néant

Commission de souscripঞon acquise à l’OPCVM Valeur liquidaঞve X nombre de parts Néant

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM Valeur liquidaঞve X nombre de parts Néant

Commission de rachat acquise à l’OPCVM Valeur liquidaঞve X nombre de parts Néant

Les allers-retours effectués le même jour par un même souscripteur, sur la même catégorie de parts et pour un même
montant sur la base de la même valeur liquidaঞve sont exonérés de commission de souscripঞon

Frais de gesঞon financière et frais de foncঞonnement et autres services :

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’excepঞon des frais de transacঞon. Les frais de
transacঞon incluent les frais d’intermédiaঞon (courtage, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut
être perçue notamment par le dépositaire et la société de gesঞon.
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Aux frais de foncঞonnement et de gesঞon peuvent s’ajouter :

◦ des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gesঞon dès lors que l’OPCVM a dépassé ses
objecঞfs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM ;

◦ des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ;

◦ une part du revenu des opéraঞons d’acquisiঞon et cession temporaires de ঞtres.

Frais facturés à l’OPCVM : Assie�e Taux barème

1 Frais de gesঞon financière Acঞf net PART C : 0,85 % TTC Taux maximum

2 Frais de foncঞonnement et autres services Acঞf net Néant

3 Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gesঞon des fonds sous-jacents) Acঞf net 1% TTC Maximum

4

Commissions de mouvement

Prélèvement Sur 
chaque Transacঞon

Prestataires percevant des commissions
de mouvement (hors frais de courtage) (Valeurs / taux TTC maximum)

Dépositaire

Valeurs mobilières : 22 €
Excepté pour les pays non matures : 120 €

Produits dérivés listés : 7 € par instrucঞon.
Autres contrats OTC : 10 €

OPC : 30 €
OPC off shore : 290 €

5 Commission de surperformance Acঞf net Néant

Des frais liés à la recherche au sens de l’arঞcle 314-21 du Règlement Général de l’AMF peuvent être facturés à l’OPCVM,
lorsque ces frais ne sont pas payés à parঞr des ressources propres de la Société de Gesঞon.

La société de gesঞon ne perçoit pas de commissions variables acquises sur les rachats.

Une quote-part des frais de foncঞonnement et de gesঞon peut être éventuellement rétrocédée à un ঞers distributeur,
afin de rémunérer l’acte de commercialisaঞon dudit OPCVM.

11.1. POLITIQUE DE SÉLECTION DES INTERMÉDIAIRES FINANCIERS ET CONTREPARTIES

Les gérants établissent une liste des intermédiaires habilités par la Société de Gesঞon, et qui est régulièrement mise à jour.
Les critères retenus pour l'élaboraঞon de ce�e liste sont notamment les suivants :

• la capacité de négociaঞon,

• la réacঞvité,

• la qualité de traitement.

Un suivi des intermédiaires est notamment instauré pour prendre en compte les spécificités de chaque classe
d’instruments financiers.

Les intermédiaires sont évalués de manière annuelle par la Société de Gesঞon. Ce�e poliঞque de sélecঞon des
intermédiaires financiers et contreparঞes est disponible sur le site internet de la Société de Gesঞon : 

www.sunny-am.com.

IV. INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL
Les informaঞons soumises à une informaঞon parঞculière seront diffusées auprès de chaque porteur idenঞfié ou via
Euroclear France pour les porteurs non idenঞfiés sous forme d’avis d’informaঞon.
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Les informaঞons non soumises à une informaঞon parঞculière des porteurs seront précisées dans les documents
périodiques du fonds, disponibles auprès de la société de gesঞon.

Le rachat ou le remboursement des parts peut être demandé à tout moment auprès de l’établissement en charge de la
récepঞon des ordres de souscripঞon et rachat.

La valeur liquidaঞve, le prospectus complet, les documents périodiques et le rapport annuel sont disponibles sur simple
demande écrite à :

SUNNY ASSET MANAGEMENT,

Service Commercial

85 rue Jouffroy d’Abbans - 75017 Paris

ou en téléphonant au siège de la société au 01 80 27 18 60 ou par mail à contact@sunny-am.com.

Le rapport des droits de vote est disponible sur le site internet de la Société de gesঞon.

La société de gesঞon n’a pas pris pour le FCP d’engagement global sur des critères environnementaux, sociaux et de
qualité de gouvernance (ESG). Ces critères peuvent être pris en compte dans les décisions d’invesঞssement, sans pour
autant être un facteur déterminant de ce�e prise de décision. Cependant, la société de gesঞon respecte pour ce FCP
certaines contraintes (cf. point 4. Sélecঞons des invesঞssements du paragraphe 6. Stratégie d’invesঞssements et
annexe II) relevant de l’arঞcle 8 du règlement (UE) 2019/2088 SFDR.

Des informaঞons supplémentaires sur les modalités de prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de
qualité de gouvernance (ESG) par la Société de Gesঞon sont disponibles dans le rapport annuel du fonds et sur le site
internet de la Société de Gesঞon (www.sunny-am.com).

Le document "Poliঞque d’engagement acঞonnarial" et le rapport rendant compte des condiঞons dans lesquelles les droits
de vote ont été exercés sont consultables sur le site Internet www.sunny-am.com ou adressés à tout porteur qui en ferait
la demande auprès de la société de gesঞon SUNNY AM.

Date de publicaঞon du prospectus

Date de mise à jour du prospectus : 15/10/2025.

Le site de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org) conঞent des informaঞons complémentaires sur la liste
des documents réglementaires et l’ensemble des disposiঞons relaঞves à la protecঞon des invesঞsseurs.

Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscripঞon.

Le FCP respecte les règles d'invesঞssement applicables aux OPCVM agréés conformément à la direcঞve 2009/65/CE du
13 juillet 2009 (arঞcle L214-2 et suivants et R.214-1 et suivants du Code monétaire et financier).

Les raঞos applicables à l’OPCVM sont ceux menঞonnés aux arঞcles R. 214-21 et suivants du Code Monétaire et
Financier.

V. RISQUE GLOBAL
L’évaluaঞon du calcul du Risque Global du portefeuille du fonds est réalisée par la méthode du Calcul de l'Engagement.

VI. REGLES D’EVALUATION DE L’ACTIF
Le FCP s'est conformé aux règles comptables prescrites par le règlement du comité de la réglementaঞon comptable
n°2014-01 du 14 janvier 2014 relaঞf au plan comptable des OPCVM et ses mises à jour ultérieures.

mailto:contact@sunny-am.com
http://www.sunny-am.com/
http://www.amf-france.org/
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1. METHODES D’EVALUATION
Instruments financiers et instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé 

• Acঞons et valeurs assimilées

Les acঞons et valeurs assimilées sont évaluées sur la base du cours de clôture du jour.

• Titres de créance et instruments du marché monétaire

Les instruments de taux sont valorisés sur la base d’un prix de milieu de marché jour issu soit de Bloomberg soit de
Reuters à parঞr des moyennes contribuées, soit de contributeurs en direct, à défaut sur la base du dernier prix de
transacঞon.

Les ঞtres de créance sont évalués à la valeur actuelle. En l'absence de transacঞons significaঞves, une méthode
d’actualisaঞon des flux est appliquée.

Les ঞtres de créance négociables d'une durée à l'émission inférieure ou égale à trois mois sont évalués en étalant
linéairement sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d'acquisiঞon et la valeur de remboursement. Les
ঞtres de créance négociables d'une durée à l'émission supérieure à trois mois mais dont la durée résiduelle est inférieure à
trois mois sont évalués en étalant linéairement sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur actuelle
retenue et la valeur de remboursement.

• Acঞons et parts d'autres OPC

Les acঞons ou parts d'autres OPC sont évalués sur la base de la dernière Valeur Liquidaঞve connue.

• Instruments financiers à terme fermes et condiঞonnels

Les contrats à terme ferme sont valorisés au cours de compensaঞon du jour. Les opঞons sont valorisées au cours de
clôture.

Les contrats à terme ferme et condiঞonnels de la zone Amérique sont valorisés au cours de compensaঞon du jour.

L’engagement est calculé de la façon suivante :

Futures : cours du contrat future * nominal du contrat * quanঞtés. 

Opঞons : cours du sous-jacent * quoঞté ou nominal * quanঞtés * delta

Devises

Les acঞfs et passifs libellés dans une devise différente de la devise de référence de la comptabilité sont évalués au cours
de change du jour.

Source : fixing BCE

Les instruments financiers dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluaঞon ou dont le cours a été corrigé sont
évalués à leur valeur probable de négociaঞon sous la responsabilité de la société de gesঞon.

Les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

• Instruments financiers à terme dérivés

◦ Change à terme : la déterminaঞon des cours de la devise forward se fait sur la base des courbes de taux de chaque
devise du contrat appliqués sur le cours de la devise spot.

◦ Swap de change : Les contrats d'échange de devises sont valorisés à leur valeur de marché. Toutefois, en cas
d'échange financier adossé, une valorisaঞon disঞncte du swap et de l’instrument adossé sera effectuée.

• Dépôts
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Les dépôts à terme sont évalués à la valeur contractuelle, déterminée en foncঞon des condiঞons fixées au contrat. En
applicaঞon du principe de prudence, la valorisaঞon résultant de ce�e méthode spécifique est corrigée du risque de
défaillance de la contreparঞe.

2. METHODES DE COMPTABILISATION
La comptabilisaঞon des revenus s'effectue selon la méthode des intérêts encaissés.

Mode d'enregistrement des frais d'acquisiঞon et de cessions des instruments financiers : frais exclus.

Mode de calcul des frais de foncঞonnement et de gesঞon et frais variables : cf. Frais facturés à l'OPCVM/Frais de
foncঞonnement et de gesঞon/Commission de surperformance.

Les frais de foncঞonnement et de gesঞon recouvrent l'ensemble des charges et notamment : gesঞon financière, gesঞon
administraঞve et comptable, frais du dépositaire, frais d'audit, frais juridiques, frais d'enregistrement, coঞsaঞons AMF,
coঞsaঞons à une associaঞon professionnelle, frais de distribuঞon. Ces frais n'incluent pas les frais de négociaঞon.

VII. REMUNERATION
Informaঞon sur la poliঞque de rémunéraঞon

Conformément à l’arঞcle 69 de la Direcঞve 214/91/CE, Sunny Asset Management a défini une poliঞque de rémunéraঞon
sur le périmètre de son acঞvité de gesঞon collecঞve. Celle-ci ঞent compte des exigences organisaঞonnelles et
opéraঞonnelles générales de Sunny Asset Management, ainsi que de la nature, la portée et la complexité de ses acঞvités.

Ce�e poliঞque promeut une gesঞon saine et efficace du risque et n’encourage pas une prise de risque qui serait
incompaঞble avec les profils de risque, dont les risques en maঞère de durabilité, le règlement et les documents
consঞtuঞfs des OPCVM gérés par la société de Gesঞon de Portefeuille. Elle est également déterminée de manière à éviter
les situaঞons de conflits d’intérêts et pour prévenir les prises de risques inconsidérées ou incompaঞbles avec l’intérêt des
clients de la Société de Gesঞon de Portefeuille. Ainsi, aucune rémunéraঞon variable n’est garanঞe. De même, la Société
de Gesঞon de Portefeuille s’a�ache à ce que les paiements liés à la résiliaঞon anঞcipée d’un contrat de travail ne viennent
récompenser l’échec.

Chaque fin d’exercice le comité des rémunéraঞons, composé du Président de la Société de Gesঞon, et de la Direcঞon
Générale se réunit pour :

- Fixer le montant des rémunéraঞons variables des collaborateurs concernés pour l’exercice écoulé.

- Le cas échéant, valider le versement des échéances portant sur les rémunéraঞons variables décidées les années
précédentes, pour les collaborateurs concernés.

- Déterminer la date de versement de toutes ces rémunéraঞons.

- Valider la poliঞque de rémunéraঞon de la société de gesঞon pour l’exercice à venir.

Le « personnel idenঞfié », preneur de risques est consঞtué des dirigeants et des gérants financiers, dont le Directeur
général délégué, des foncঞons de contrôle (Risk-Manager et RCCI), du Secrétaire Général et des Responsables des
partenariats commerciaux.

Les détails de ce�e poliঞque de rémunéraঞon sont disponibles sur le site internet de la Société de Gesঞon de Portefeuille
et envoyés par courrier sur demande.
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REGLEMENT
TITRE I - ACTIF ET PARTS
ARTICLE 1 - PARTS DE COPROPRIÉTÉ

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fracঞon de l’acঞf du FCP.
Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les acঞfs du FCP proporঞonnel au nombre de parts
possédées.

La durée du fonds est de 99 ans à compter de sa date de créaঞon sauf dans les cas de dissoluঞon anঞcipée ou de la
prorogaঞon prévue au présent règlement.

Catégories de parts :

Les caractérisঞques des différentes catégories de parts et leurs condiঞons d’accès sont précisées dans le prospectus

du FCP.

Les différentes catégories de parts pourront :

◦ Bénéficier de régimes différents de distribuঞon des revenus ; (distribuঞon ou capitalisaঞon)

◦ Être libellées en devises différentes ;

◦ Supporter des frais de gesঞon différents ;

◦ Supporter des commissions de souscripঞons et de rachat différentes ;

◦ Avoir une valeur nominale différente ;

◦ Être assorঞes d’une couverture systémaঞque de risque, parঞelle ou totale, définie dans le prospectus. Ce�e
couverture est assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des opéraঞons de
couverture sur les autres catégories de parts du FCP ;

◦ Être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisaঞon.

Les parts pourront être fracঞonnées, sur décision du Conseil d'administraঞon de la société de gesঞon, en dix- millièmes
dénommées fracঞons de parts.

Les disposiঞons du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fracঞons de parts dont la valeur
sera toujours proporঞonnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres disposiঞons du règlement relaঞves
aux parts s’appliquent aux fracঞons de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé
autrement.

Enfin, le Conseil d'administraঞon de la société de gesঞon peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts
par la créaঞon de parts nouvelles qui sont a�ribuées aux porteurs en échange des parts anciennes.

ARTICLE 2 - MONTANT MINIMAL DE L'ACTIF

Il ne peut être procédé au rachat des parts si l’acঞf du FCP devient inférieur à 300 000 euros ; lorsque l'acঞf demeure
pendant trente (30) jour inférieur à ce montant, la société de gesঞon prend les disposiঞons nécessaires afin de procéder à
la liquidaঞon du FCP concerné, ou à l'une des opéraঞons menঞonnées à l'arঞcle 411-16 du règlement général de l'AMF
(mutaঞon du FCP).

ARTICLE 3 - ÉMISSION ET RACHAT DES PARTS

Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidaঞve augmentée, le cas
échéant, des commissions de souscripঞon.

Les rachats et les souscripঞons sont effectués dans les condiঞons et selon les modalités définies dans le prospectus. Les
parts de fonds commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementaঞon en vigueur.
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Les souscripঞons doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidaঞve. Elles peuvent être
effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gesঞon a le droit de refuser les valeurs
proposées et, à cet effet, dispose d'un délai de sept (7) jours à parঞr de leur dépôt pour faire connaître sa décision. En cas
d'acceptaঞon, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à l'arঞcle 4 et la souscripঞon est réalisée sur la
base de la première valeur liquidaঞve suivant l'acceptaঞon des valeurs concernées. Les rachats sont effectués
exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidaঞon du FCP lorsque les porteurs de parts ont signifié leur accord pour
être remboursés en ঞtres. Ils sont réglés par le teneur de compte éme�eur dans un délai maximum de cinq (5) jours
suivant celui de l'évaluaঞon de la part.

Toutefois, si, en cas de circonstances excepঞonnelles, le remboursement nécessite la réalisaঞon préalable d'acঞfs compris
dans le FCP, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder trente (30) jours.

Sauf en cas de succession ou de donaঞon-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à un
ঞers, est assimilée à un rachat suivi d'une souscripঞon ; s'il s'agit d'un ঞers, le montant de la cession ou du transfert doit, le
cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour a�eindre au minimum celui de la souscripঞon minimale exigée par le
prospectus.

L’OPCVM peut cesser d’éme�re des parts en applicaঞon du troisième alinéa de l’arঞcle L. 214-8-7 du code monétaire et
financier, de manière provisoire ou définiঞve, parঞellement ou totalement, dans les situaঞons objecঞves entraînant la
fermeture des souscripঞons telles qu’un nombre maximum de parts émises, un montant maximum d’acঞf a�eint ou
l’expiraঞon d’une période de souscripঞon déterminée. Le déclenchement de cet ouঞl fera l’objet d’une informaঞon par
tout moyen des porteurs existants relaঞve à son acঞvaঞon, ainsi qu’au seuil et à la situaঞon objecঞve ayant conduit à la
décision de fermeture parঞelle ou totale. Dans le cas d’une fermeture parঞelle, ce�e informaঞon par tout moyen
précisera explicitement les modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent conঞnuer de souscrire pendant la
durée de ce�e fermeture parঞelle. Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de
l’OPCVM ou de la société de gesঞon soit de me�re fin à la fermeture totale ou parঞelle des souscripঞons (lors du passage
sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y me�re fin (en cas de changement de seuil ou de modificaঞon de la
situaঞon objecঞve ayant conduit à la mise en œuvre de cet ouঞl). Une modificaঞon de la situaঞon objecঞve invoquée ou
du seuil de déclenchement de l’ouঞl doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. L’informaঞon par
tous moyens précise les raisons exactes de ces modificaঞons.

Lorsque l’acঞf net du FCP est inférieur au montant fixé par la réglementaঞon, aucun rachat des parts ne peut être
effectué.

Les condiঞons et modalités de souscripঞon minimale sont prévues dans le prospectus.

Cas des "U.S. Persons"

La société de gesঞon du FCP peut restreindre ou empêcher la détenঞon de parts du FCP par toute personne ou enঞté à
qui il est interdit de détenir des parts du FCP (ci-après, la "Personne non Eligible").

Une Personne non Eligible est une "U.S. Person" telle que définie par la Regulaঞon S de la SEC (Part 230 - 17 CFR
230.903) et précisée dans le Prospectus.

A ce�e fin, la société de gesঞon du FCP peut :

(i) refuser d’éme�re toute part dès lors qu’il apparaît qu’une telle émission aurait ou pourrait avoir pour effet que lesdites
parts soient directement ou indirectement détenues au bénéfice d’une Personne non Eligible ;

(ii) à tout moment requérir d’une personne ou enঞté dont le nom apparaît sur le registre des porteurs de parts que lui soit
fournie toute informaঞon, accompagnée d’une déclaraঞon sur l’honneur, qu’elle considèrerait nécessaire aux fins de
déterminer si le bénéficiaire effecঞf des parts considérées est ou non une Personne non Eligible ;

et (iii) lorsqu’il lui apparaît qu’une personne ou enঞté est (i) une Personne non Eligible et, (ii) seule ou conjointement, le
bénéficiaire effecঞf des parts, procéder au rachat forcé de toutes les parts détenues par un tel porteur de parts après un
délai de quinze (15) jours ouvrés suivant la date d’envoi par la société de gesঞon de la noঞficaঞon de rachat forcé au
porteur.
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Le rachat forcé s’effectuera à la dernière valeur liquidaঞve connue, diminuée le cas échéant des frais, droits et
commissions applicables, qui resteront à la charge de la Personne non Eligible.

Cas des personnes en lien avec la Russie et la Biélorussie

Compte tenu des disposiঞons du règlement UE N° 833/2014 la souscripঞon des parts/ acঞons de ce fonds est interdites
à tout ressorঞssant russe ou biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en Biélorussie ou à toute
personne morale, toute enঞté ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf aux ressorঞssants d'un État
membre et aux personnes physiques ঞtulaires d'un ঞtre de séjour temporaire ou permanent dans un État membre.

ARTICLE 4 – CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Le calcul de la valeur liquidaঞve de la part est effectué en tenant compte des règles d'évaluaঞon figurant dans le
prospectus.

Les apports en nature ne peuvent comporter que les ঞtres, valeurs ou contrats admis à composer l’acঞf des OPCVM ; ils
sont évalués conformément aux règles d’évaluaঞon applicables au calcul de la valeur liquidaঞve.

TITRE II - FONCTIONNEMENT DU FONDS
ARTICLE 5 - LA SOCIÉTÉ DE GESTION

La gesঞon du FCP est assurée par la société de gesঞon conformément à l'orientaঞon définie pour le FCP.

La société de gesঞon agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts et peut seule exercer les
droits de vote a�achés aux ঞtres compris dans le FCP.

ARTICLE 5 BIS - RÈGLES DE FONCTIONNEMENT

Les instruments et dépôts éligibles à l’acঞf de l’OPCVM ainsi que les règles d’invesঞssement sont décrites dans le
prospectus.

ARTICLE 6 - LE DÉPOSITAIRE

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en applicaঞon des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui
ont été contractuellement par la société de gesঞon confiées. Il doit notamment s'assurer de la régularité des décisions de
la société de gesঞon de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge uঞles. En cas
de liঞge avec la société de gesঞon, il en informe l’Autorité des marchés financiers.

ARTICLE 7 - LE COMMISSAIRE AUX COMPTES

Un commissaire aux comptes est désigné pour six (6) exercices, après accord de l’Autorité des marchés financiers, par
l’organe de gouvernance de la société de gesঞon.

Il cerঞfie la régularité et la sincérité des comptes. Il peut être renouvelé dans ses foncঞons.

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou
toute décision concernant l'organisme de placement collecঞf en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans
l'exercice de sa mission, de nature :

À consঞtuer une violaঞon des disposiঞons législaঞves ou réglementaires applicables à cet organisme et suscepঞble d'avoir
des effets significaঞfs sur la situaঞon financière, le résultat ou le patrimoine ;

À porter a�einte aux condiঞons ou à la conঞnuité de son exploitaঞon ;

À entraîner l'émission de réserves ou le refus de la cerঞficaঞon des comptes.

Les évaluaঞons des acঞfs et la déterminaঞon des parités d’échange dans les opéraঞons de transformaঞon, fusion ou
scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. Il apprécie tout apport en nature sous sa
responsabilité.
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Il contrôle la composiঞon de l’acঞf et des autres éléments avant publicaঞon.

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil d’administraঞon de
la société de gesঞon au vu d’un programme de travail précisant les diligences esঞmées nécessaires.

Il a�este les situaঞons servant de base à la distribuঞon d’acomptes.

Ses honoraires sont compris dans les frais de gesঞon.

ARTICLE 8 - LES COMPTES ET LE RAPPORT DE GESTION

À la clôture de chaque exercice, la société de gesঞon, établit les documents de synthèse et établit un rapport sur la
gesঞon du FCP pendant l’exercice écoulé.

La société de gesঞon établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l’inventaire des acঞfs du
FCP.

La société de gesঞon ঞent ces documents à la disposiঞon des porteurs de parts dans les quatre (4) mois suivant la clôture
de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont, soit transmis par courrier
à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposiঞon à la société de gesঞon.

TITRE III - MODALITES D'AFFECTATION DES RESULTATS
ARTICLE 9 – MODALITÉS D’AFFECTATION DU RÉSULTAT ET DES SOMMES DISTRIBUABLES

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi
que tous produits relaঞfs aux ঞtres consঞtuant le portefeuille du FCP majoré du produit des sommes momentanément
disponibles et diminué des frais de gesঞon et de la charge des emprunts.

Les sommes distribuables par un FCP sont consঞtuées par :

1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisaঞon des revenus ;

2° Les plus-values réalisées, ne�es de frais, diminuées des moins-values réalisées, ne�es de frais, constatées au cours de
l'exercice, augmentées des plus-values ne�es de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas fait
l'objet d'une distribuঞon ou d'une capitalisaঞon et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisaঞon des
plus-values.

Les sommes menঞonnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou parঞe, indépendamment l'une de l'autre. La
mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq (5) mois suivant la clôture de
l'exercice.

Pour chaque catégorie de parts le cas échéant, le FCP peut opter pour l’une des formules suivantes :

◦ la capitalisaঞon pure : les sommes distribuables sont intégralement capitalisées à l’excepঞon de celles qui font l’objet
d’une distribuঞon obligatoire en vertu de la loi ;

◦ la distribuঞon pure : les sommes sont intégralement distribuées, aux arrondis près ; possibilité de distribuer des
acomptes ;

◦ pour les FCP qui souhaitent conserver la liberté de capitaliser et/ou de distribuer, la société de gesঞon de portefeuille
décide chaque année de l’affectaঞon des sommes distribuables.

Le cas échéant, il peut être distribué des acomptes dans le respect de la réglementaঞon applicable.

Les modalités d’affectaঞon du résultat et des sommes distribuables, le cas échéant, sont précisées dans le prospectus.
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TITRE IV - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION - LIQUIDATION
ARTICLE 10 - FUSION – SCISSION

La société de gesঞon peut soit faire apport, en totalité ou en parঞe, des acঞfs compris dans le FCP à un autre FCP, soit
scinder le FCP en deux ou plusieurs autres fonds communs.

Ces opéraঞons de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu'après que les porteurs en ont été avisés. Elles
donnent lieu à la délivrance d'une nouvelle a�estaঞon précisant le nombre de parts détenues par chaque porteur.

ARTICLE 11 - DISSOLUTION – PROROGATION

Si les acঞfs du FCP demeurent inférieurs, pendant trente (30) jours, au montant fixé à l'arঞcle 2 ci-dessus, la société de
gesঞon en informe l’Autorité des marchés financiers et procède, sauf opéraঞon de fusion avec un autre fonds commun de
placement, à la dissoluঞon du FCP.

La société de gesঞon peut dissoudre par anঞcipaঞon le FCP ; elle informe les porteurs de parts de sa décision, et, à parঞr
de ce�e date, les demandes de souscripঞon ou de rachat ne sont plus acceptées.

La société de gesঞon procède également à la dissoluঞon du FCP en cas de demande de rachat de la totalité des parts, de
cessaঞon de foncঞon du dépositaire, lorsque aucun autre dépositaire n'a été désigné, ou à l'expiraঞon de la durée du FCP,
si celle-ci n'a pas été prorogée.

La société de gesঞon informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure de dissoluঞon
retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des marchés financiers le rapport du commissaire aux comptes.

La prorogaঞon d'un fonds peut être décidée par la société de gesঞon en accord avec le dépositaire. Sa décision doit être
prise au moins trois (3) mois avant l'expiraঞon de la durée prévue pour le FCP et portée à la connaissance des porteurs de
parts et de l’Autorité des marchés financiers.

ARTICLE 12 – LIQUIDATION

En cas de dissoluঞon, la société de gesঞon, assume les foncঞons de liquidateur ; à défaut, le liquidateur est désigné en
jusঞce à la demande de toute personne intéressée. Ils sont invesঞs à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les acঞfs, payer les créanciers éventuels et réparঞr le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en
valeurs.

Le commissaire aux comptes et le dépositaire conঞnuent d’exercer leurs foncঞons jusqu’à la fin des opéraঞons de
liquidaঞon.

TITRE V - CONTESTATION
ARTICLE 13 - COMPÉTENCE - ÉLECTION DE DOMICILE

Toutes contestaঞons relaঞves au FCP qui peuvent s'élever pendant la durée de foncঞonnement de celui-ci, ou lors de sa
liquidaঞon, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gesঞon ou le dépositaire, sont soumises à la
juridicঞon des tribunaux compétents.
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ANNEXE II

Modèle d’informaঞons précontractuelles pour les produits financiers visés à l’arঞcle 8,

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’arঞcle 6, premier alinéa, du règlement

(UE) 2020/852

Dénominaঞon du produit: TERNAIRE ALLOCATION DYNAMIQUE, Idenঞfiant d’enঞté juridique :
969500OM1953MZPJMI72

Caractérisঞques environnementales et/ou sociales

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ?

Oui Non

Il réalisera un minimum
d'investissements durables ayant un 

objectif environnemental:%

dans des activités économiques qui sont 
considérées comme
durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l'UE

dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l'UE

Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) et,

bien
qu'il n'ait pas pour objectif 
l'investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de
% d'investissements durables
ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l'UE
ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont 
pas
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l'UE

ayant un objectif social

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables ayant un 

objectif social:%

Il promeut des caractéristiques E/S, mais 

ne réalisera pas d'investissements 

durables

Quelles caractérisঞques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?

La promoঞon des caractérisঞques E/s’appuie sur une approche globale de la promoঞon des caractérisঞques sociales et
environnementales. Ce�e approche s’appuie principalement sur une notaঞon externe prenant en considéraঞon les
caractérisঞques environnementales et sociales et de gouvernance des éme�eurs pouvant uঞliser des proxys pour les
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ঞtres en direct et une classificaঞon SFDR pour les OPC. La notaঞon externe est fournie par le prestataire

« Sustainalyঞcs » qui ne note que les ঞtres en direct.

Les indicateurs de durabilité évaluent la mesure dans laquelle les caractérisঞques environnementales ou sociales promues
par le produit financier

sont a�eintes.

Quels sont les indicateurs de durabilité uࢼlisés pour mesurer la réalisaࢼon de chacune des caractérisࢼques environnementales
ou sociales promues par le produit financier ? Non applicable

• Quels sont les objecࢼfs des invesࢼssements durables que le produit financier

entend parࢼellement réaliser et comment l'invesࢼssement durable contribue-t-il à ces objecࢼfs? Non applicable

E ALLOCATION DYNAMIQUE

◦ Dans quelle mesure les invesࢼssements durables que le produit financier entend parࢼellement réaliser ne causent-ils pas de
préjudice important à un objecࢼf d'invesࢼssement durable sur le plan environnemental ou social ? Non applicable

Comment les indicateurs concernant les incidences négaࢼves ont-ils été pris en considéraࢼon

? tous les indicateurs PAI du tableau 1 de l’annexe 1 des RTS sont pris en considéraঞon Dans quelle mesure les
invesࢼssements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à l'intenࢼon des entreprises mulࢼnaࢼonales et
aux principes directeurs des Naࢼons unies relaࢼfs aux entreprises et aux droits de l'homme ?
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oits de me
lutte contre la tion et Ies
de corruption.

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas 
causer de préjudice « important » en vertu duquel les 
investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer 
de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l'UE et qui 
s'accompagne de critères spécifiques de l'UE.

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important
» s'applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de 
l'Union européenne en matière d'activités économiques 
durables sur le plan environnemental. Les investissements 
sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne 
prennent pas en compte les critères de l'Union européenne en
matière d'activités économiques durables sur le plan 
environnemental.

Ce produit financier prend-il en considération les 

principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité ?
Oui

N o n

Quelle est la stratégie d'invesঞssement suivie par ce produit financier? cf. prospectus paragraphe - Stratégie
d’invesࢼssement

Le FCP TERNAIRE ALLOCATION DYNAMIQUE met en œuvre une stratégie d’allocaࢼons entre les deux principales classes
d’acࢼfs du fonds (acࢼons et obligataire) avec une déclinaison

par thèmes (comme par exemple, HY, value, secteurs, pays), principalement par le biais d’OPC. Ce posiࢼonnement stratégique
sera complété par une gesࢼon tacࢼque des exposiࢼons, principalement par le poids des OPC sélecࢼonnés, visant à opࢼmiser la
performance tout en réduisant le risque global grâce à une diversificaࢼon géographique, sectorielle, des gérants et des styles de
gesࢼon. Le gérant pourra également être amené à prendre des posiࢼons direcࢼonnelles sur certains marchés ou certaines
thémaࢼques afin de capter des tendances à court/moyen terme, ainsi que des stratégies de performance absolue. Le process de
construcࢼon du portefeuille se fait également dans le respect d’une poliࢼque d’exclusions, d’un maximum de 15% de l’acࢼf net
total en éme�eurs à “Risk Raࢼng ESG” supérieur à 40, calculé par Sustainalyࢼcs au moment de leur achat pour les ࢼtres en direct
et en privilégiant les OPC arࢼcle 8 ou 9 du règlement SFDR (à hauteur de 15 % minimum de l’acࢼf net). A cet effet, le gérant du
fonds établit une liste d’OPC correspondant aux choix stratégiques de l’équipe de gesࢼon et sélecࢼonne en priorité les OPC en
arࢼcle 8 et/ou 9 à même analyse quanࢼtaࢼve et qualitaࢼve

FCP TERNAIRE ALLOCATION DYNAMIQUE
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• Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'invesࢼssement pour sélecࢼonner les invesࢼssements afin
d'a�eindre chacune des caractérisࢼques environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? cf. prospectus
paragraphe - Stratégie d’invesࢼssement a- Descripࢼon des stratégies uࢼlisées, dont dont un maximum de 15% de l’acࢼf du
fonds d’éme�eurs notés supérieurs à “40” par le Risk Raࢼng de Sustainlyࢼcs au moment de leur achat, et un minimum de
15% de l’acࢼf en OPC classés 8 et/ ou 9.

• Quelle proporࢼon minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son périmètre d’invesࢼssement avant l'applicaࢼon de
ce�e stratégie d'invesࢼssement ?

• cf. prospectus paragraphe - Stratégie d’invesࢼssement a- Descripࢼon des stratégies uࢼlisées, , dont un maximum de 15% de
l’acࢼf du fonds d’éme�eurs notés supérieurs à “40” par le Risk Raࢼng de Sustainlyࢼcs au moment de leur achat.

• Quelle est la poliࢼque mise en œuvre pour évaluer les praࢼques de bonne gouvernance des sociétés bénéficiaires des
invesࢼssements ? Les invesࢼssements sont considérés comme ayant des praࢼques de bonne gouvernance suffisantes car ils
doivent respecter un niveau de notaࢼon minimum en ce qui concerne l’indicateur de gouvernance d’entreprise pris en compte
dans la notaࢼon et ne pas faire l’objet d’une controverse liée à la gouvernance jugée comme significaࢼve. Des informaࢼons
supplémentaires sur les modalités de prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance
(ESG) par la Société de Gesࢼon sont disponibles dans le rapport annuel du fonds et sur le site internet de la Société de Gesࢼon
(www.sunny-am.com).

http://www.sunny-am.com/
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Comment l'uࢼlisaࢼon de produits dérivés permet-elle d’a�eindre les caractérisࢼques environnementales ou sociales promues
par le produit financier ? l’uঞlisaঞon de produits dérivés n’a�eint pas les caractérisঞques environnementales ou sociales
promues par le produit financier

FCP TERNAIRE ALLOCATION DYNAMIQUE

P our êt r e co nfor me à

la t axin om ie d e l ’ UE ,

le s cr i t ère s ap p l i cab le s au g az foss i le

comp r enn ent d e s l i mit at i on s d es

émi s s i ons et l e

p as sag e à l ’ él ect r i c i t é d ’ orig ine r en ouve l ab l e ou à d e s c arb ur ant s à faib le t en eur e n

carb o ne d ’ i c i la f in d e

20 35 . En c e q ui

conc ern e l ’ é ne r g ie

nuclé air e , le s cr i t ère s comp r enn ent d e s

règ l e s comp l èt e s en mat i èr e d e sûr et é

nucl éa i r e et d e g e st i on d es d é chet s.

L e s acঞvité s hab i l i t ante s p erm et t ent

d i re ct e ment à d ' aut r es act i v i t és d e cont r ib u er d e man iè re

sub st ant iel le à la

réalisat ion d' un ob ject i f environnement al.

Les acঞvités

transitoires sont des

acঞvités  pour lesquelles i l n' existe pas encore de soluঞons de

remplacement sobres en carbone et, entre

autres,  dont les niveaux d' émission de gaz à

effet de serre
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correspondent aux

meilleures performances réalisables.

Quelle mesure minimale les invesঞssements durables ayant un objecঞf environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie
de l'UE ? Le produit ne s’engage pas à réaliser une proporঞon minimale d’invesঞssements alignés sur la Taxinomie de l’UE.

• Le produit financier invesঞt-il dans des acঞvités liées au gaz fossile et/ou

à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE1 ?

Oui,   

  Dans le gaz fossile dans l’énergie nucléire

XN o n

◦ Quelle est la part minimale d'invesঞssements dans des acঞvités transitoires et habilitantes ? Le produit ne s’engage
pas à réaliser une proporঞon minimale d’invesঞssements dans des acঞvités transitoires et habilitantes.

1 Les acࢼvités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le
changement climaࢼque (« a�énuaࢼon du changement climaࢼque ») et ne causent de préjudice important à aucun objecࢼf de la
taxinomie de l’UE-voir la note explicaࢼve dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux acࢼvités économiques
dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement
délégué (UE) 2022/1210 de la Commission.
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www
Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations 

spécifiques au produit ? Non applicable
pour ce fonds sur mesure, par contre sur simple demande 
écrite à SUNNY ASSET MANAGEMENT, Service Commercial, 85 
rue Jouffroy d’Abbans, 75017 Paris ou en téléphonant au siège 
de la société au 01 80 27 18 60 ou par mail à contact@sunny-
am.com.
De plus amples informations sur le produit sont 

accessibles sur le site internet Non applicable pour ce fonds

sur mesure, par contre sur simple demande écrite à SUNNY 
ASSET MANAGEMENT, Service Commercial, 85 rue Jouffroy 
d’Abbans, 75017 Paris ou en téléphonant au siège de la
société au 01 80 27 18 60 ou par mail à contact@sunny-
am.com.
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